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NOTES EXPLICATIVES

Ce règlement modifie le Règlement sur la circulation et le stationnement et sur
l’harmonisation des règles de signalisation, de contrôle de la circulation et du
stationnement applicables sur le réseau artériel de la ville et sur celui relevant
de la juridiction des conseils d’arrondissement afin de créer une nouvelle zone
de permis de stationnement de la catégorie « travailleur » sur les avenues De
Rochebelle et Roland-Beaudin entre la bretelle pour l’autoroute Henri-IV Nord
et la route de l’Église. De plus, il précise les conditions de délivrance de ces
permis.



RÈGLEMENT R.V.Q. 2771

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LA
CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT ET SUR
L’HARMONISATION DES RÈGLES DE SIGNALISATION, DE
CONTRÔLE DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT
APPLICABLES SUR LE RÉSEAU ARTÉRIEL DE LA VILLE ET
SUR CELUI RELEVANT DE LA JURIDICTION DES CONSEILS
D’ARRONDISSEMENT RELATIVEMENT À LA CRÉATION
D’UNE NOUVELLE ZONE DE PERMIS DE STATIONNEMENT T-6
POUR LES TRAVAILLEURS

LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE CONSEIL DE LA VILLE, DÉCRÈTE CE
QUI SUIT :

1. L’annexe XV du Règlement sur la circulation et le stationnement et sur
l’harmonisation des règles de signalisation, de contrôle de la circulation et du
stationnement applicables sur le réseau artériel de la ville et sur celui relevant
de la juridiction des conseils d’arrondissement, R.V.Q. 2111, est modifiée par :

1° le remplacement de l’onglet 1 par celui de l’annexe I du présent
règlement;

2° l’addition du plan de la zone T-6 de l’annexe II du présent règlement.

2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.



ANNEXE I
(article 1)

ONGLET 1 DE L’ANNEXE XV
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ANNEXE XV Onglet 1 
 

PERMIS DE STATIONNEMENT DE TRAVAILLEURS ET CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DES PERMIS 
PAR ZONE 

 

ARRONDISSEMENT DE LA CITÉ-LIMOILOU 
 

Limite du nombre de permis délivrés par zone 
Zone Catégorie Travailleurs 

T-1  
T-3 20 

 
ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE 

 
Limite du nombre de permis délivrés par zone 

Zone Catégorie Travailleurs 

T-2 165 

T-4 130 

T-5 20 

T-6 100 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 
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ANNEXE II
(article 1)

PLAN DE LA ZONE T-6 DE L’ANNEXE XV
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FICHIER= ZONE T-6 - ANNEXE XV.MXD
PRÉPARÉ PAR: MARTIN LABERGE

Henri-IV

Gigau
lt

Ponti
ac

Montreuil

Wolfe

Louis-Riel

Le Noblet

Jac
que

s-A
myot

Grand-Voyer

Aut. 73 Sud, Henri IV Sud

Centr
e M

ade
lein

e-B
erg

ero
n

Accès caserne incendie #9

Hochelaga

Pouliot

Église

Bar-le-Duc

Micha
el-C

onn
olly

Mainguy

Antoine-Du Verdier

Chemin Q
uatre

-Bourgeois O
uest

Ch. des Quatre-Bourgeois Est

L'Is
le-D

ieu
Lou

isev
ille

Wilfrid-Pelletier

Wilfrid
-Légaré

Aut. 73 Nord, 40, Aut. Henri IV

Aut.73 Nord, Aut. Henri IV NordAut. 73 Nord, Aut. Henri IV Nord

Picar
die

De Rochebelle

Roland-Beaudin

Paul-
De C

hom
ede

y

Sortie Caserne #9

Quatr
e-B

our
geo

is

De Mézy Landry

Parc S
aint-Mathieu

Philippe-Méthé

Fournier

De Rochebelle-Grand-Voyer

Resto-bar le Shack

Jea
n-N

oël

Ch. des Quatre-Bourgeois, S. 137

Parc Antoine-Du Verdier

Antoine-Du Verdier

Hoch
elag

a

De Rochebelle-Grand-Voyer

Wilfrid-Pelletier

Quatr
e-B

our
geo

is

Hoch
elaga

Ch. des Quatre-Bourgeois, S. 137

Fournier

De Rochebelle

Quatr
e-B

our
geo

is

Quatr
e-B

our
geo

is
Église

Bar-le-Duc

Quatr
e-B

our
geo

is

Église

Église

Henri-IV

Landry

Quat
re-B

our
geo

is

Le Noblet

Mont
reu

il

Aut. 73 Nord, 40, Aut. Henri IV

De Rochebelle

Église

De Mézy

Quatr
e-B

our
geo

is

Roland-Beaudin

Fournier

Quat
re-B

our
geo

is

Église

Mainguy

Wilfrid
-Légaré

Wilfrid-Pelletier

Grand-Voyer

Quat
re-B

our
geo

is

Grand-Voyer

Quatre-Bourgeois

Montr
euil

Ég
lise

Roland-Beaudin

Le Noblet

Église

Quatr
e-B

our
geo

is

Wilfrid-Pelletier

Le Noblet

Roland-Beaudin

Roland-Beaudin

Quat
re-B

our
geo

is

Henri-IV
Henri-IV

Quat
re-B

our
geo

is

Henri-IV

Landry

Antoine-Du Verdier

Fournier

Montreuil

Philippe-Méthé

Philippe-Méthé

Mainguy

Wilfrid-Pelletier

Wolfe
Église

Hoch
elaga

Henri-IV

Wilfrid-Pelletier

Wilfrid-Pelletier

Landry

L'Is
le-D

ieu

De R
och

ebe
lle

Église

Église

Rolan
d-B

eau
din

Mainguy

Wilfrid-Pelletier

Fournier

.

Légende
Limite de la Zone T-6
Limite d'arrondissement

ANNEXE XV ARRONDISSEMENT DE SAINTE-FOY-SILLERY-CAP-ROUGE
ZONES DE PERMIS DE STATIONNEMENT

1:3 000ÉCHELLE= Plan de la zone T-6
5



Avis de motion
Je donne avis qu’à une prochaine séance, sera soumis pour adoption un

règlement modifiant le Règlement sur la circulation et le stationnement et sur
l’harmonisation des règles de signalisation, de contrôle de la circulation et du
stationnement applicables sur le réseau artériel de la ville et sur celui relevant
de la juridiction des conseils d’arrondissement afin de créer une nouvelle zone
de permis de stationnement de la catégorie « travailleur » sur les avenues De
Rochebelle et Roland-Beaudin entre la bretelle pour l’autoroute Henri-IV Nord
et la route de l’Église. De plus, il précise les conditions de délivrance de ces
permis.


